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Madame, Monsieur, Chers Amis, 
 
Sans doute un peu décalé ce message de bonnes vacances au 
moment où notre pays vient de subir une fois encore une crise 
où la haine et la violence se sont déversées au-delà de toute 
raison.  
 
A l’appel de l’Association des Maires de France relayé par les 
médias, les habitants étaient invités à apporter leur soutien aux 
élus locaux le lundi 3 juillet.  
 
Je n’ai pas souhaité me joindre à cet appel car je trouve de plus 
en plus dérisoire ce type d’action. Elu en 1983 sous la prési-
dence de François Mitterrand, je peux dire que nous avons 
traversé beaucoup de situations émeutières dont celle de 2005, 
nous avons connu beaucoup de rassemblements, beaucoup de 
marches blanches, beaucoup de beaux discours, de promesses 
pour des changements, beaucoup de fermeté oratoire et de tré-
molos dans la voix… Pourquoi et pour quels résultats ? 
 
Sommes-nous condamnés définitivement à ce que le « vivre 
ensemble » ne soit plus possible et que de nouveau bientôt, 
dans quelques jours, dans quelques mois, l’on nous brûle à 
nouveau nos mairies, nos écoles, nos centres d’action sociale, 
nos postes de police, nos casernes de pompiers, tous ces ser-
vices construits et administrés pour nous ? 
 
Je tiens néanmoins à remercier très sincèrement la dizaine de 
personnes qui se sont déplacés spontanément pour apporter 
leur soutien à leur municipalité. Ils sont venus tranquillement 
et en toute amitié et j’avoue que cela m’a fait chaud au cœur 
surtout que rien n’était préparé. 
 
Après une fête annuelle que je pense réussie et ces déborde-
ments nous allons maintenant essayer de penser à des choses 
plus gaies : nos enfants et petits-enfants, nos familles, nos amis 
que nous allons retrouver dans des lieux éloignés ou proches 
de notre petit village de Gressy. Nous pouvons encore bénéfi-
cier de son charme et de sa quiétude, profitons-en ! 
 
Je vous souhaite à toutes et tous de bonnes vacances et vous 
redis notre détermination à poursuivre les tâches que vous 
nous avez confiées. Bien à vous ! 
 

J.C.Geniès, Maire de Gressy  

CONSEIL MUNICIPAL DU 9 JUIN 2023 

 Désignation des délégués du conseil municipal et de leurs 
suppléants en vue de l’élection des sénateurs 

 
Ont été élus à l’unanimité des membres présents et représentés : 
Madame Claire Camin, Monsieur Guillaume Chomat,  Madame 
Catherine Brickert, en qualité de délégué titulaire et Madame 
Sylviane Lagoutte, Madame Marguerite Katzmann, Madame 
Céline Langlois, en qualité de délégué suppléant. 

 

COLLECTE DES DECHETS VEGETAUX CET ÈTÉ 

ATTENTION  
Les collectes des déchets végétaux changent de rythme 
comme chaque été. Prochaines collectes les mercredis 

 12 juillet et 26 juillet 
 9 août et 23 août 

Reprise du service hebdomadaire : 6 septembre 

CONSEIL MUNICIPAL DU 30 JUIN 2023 

 Demande de fonds de concours d’un montant de 36.475 
Euros auprès de la Communauté d’Agglomération pour la 
réfection des gouttières du Foyer Rural et du bâtiment abri-
tant des logements et la Maison de Santé d’une part, de la 
réfection de ravalement sur le Foyer Rural suite à la ferme-
ture du magasin Proxi. Montant total des opérations : 72950 
Euros HT 

 Accord pour la réfection des plafonds tendus et éclairage de 
la salle d’honneur de la Mairie pour un montant de 6158 
Euros HT 

 Accord pour la sécurisation des passages piétons rue Saint-
Denis et avenue des Carrosses pour un montant de 26931, 
60 Euros HT 

 Accord de subvention de 150 Euros au Collège du Parc des 
Tourelles pour la création et la réalisation d’un CD 3 titres 
de compositions originales d’élèves 

 Augmentation de la taxe de séjour. 

 Nomination et rémunération d’un agent recenseur  

 Décision de participation financière de 50 Euros pour la 
reproduction des plans de maison en cas de vente et de perte 
des documents personnels du permis de construire initial. 
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Ile-de-France mobilités est pleinement engagée dans la rénova-
tion, l’agrandissement du réseau de transports et sa modernisa-
tion. Comme nous l’avons fait, il y a quelques années, les ser-
vices d’Ile-de-France mobilités ont recensé tous les projets 
aboutis et les projets structurants en cours par département. 
C’est une demande forte des usagers qui veulent savoir dans le 
détail l’avancement des projets. 
Une distribution a débuté dans les boites aux lettres  franci-

liennes, présen-
tant une syn-
thèse de l’ac-
tualité des 
transports en 
commun,  dé-
partement par 
département 
afin d’informer 
au mieux les 
usagers de tout 

ce qui se passe dans le réseau Île-de-France Mobilités : nou-
veaux bus, trains, cars, nouvelles lignes, sécurité, transition 
énergétique…  
 Vous pouvez retrouver l’ensemble de ces documents à télé-
charger à l’adresse suivante : https://www.iledefrance-
mobilites.fr/toute-l-actu-de-vos-transports 

Synthèse de l’actualité des transports en commun 

Article paru dans le journal « La Marne » le 7 juin 2023 reproduit avec son aimable autorisation 

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL 

Le préfet de Seine-et-Marne a décidé de mettre 
en œuvre des mesures de restriction de l’utili-
sation de l’eau correspondant au seuil d’alerte 
renforcé pour certaines communes. La nappe 
d’eau souterraine de Champigny « secteur est » 
toujours en alerte et son niveau continue de 
baisser. La Marne, l’Yonne et la Seine sont 
maintenues au seuil de vigilance. Il en est ainsi 
également pour notre commune avec la Beu-
vronne dont le niveau continue à baisser et va 
affecter très certainement l’étang communal du 
Parc Macquer. 
RAPPEL : Il est strictement interdit de tirer des 
feux d’artifice dans le village  et d’allumer des 
« barbecues » dans les espaces boisés de la 
commune. 

RECENSEMENT POPULATION 

Début 2024 sera réalisé un recensement de la 
population. L’enquête et les visites domici-
liaires se dérouleront du 18 janvier au 17 fé-
vrier 2024. 
 
Monsieur Gilles TROUSSARD a accepté 
d’être notre agent recenseur. Nous vous le rap-
pellerons en temps utile mais d’ores-et-déjà 
nous tenons à le remercier pour son aide. 

MEDIATHEQUE DE GRESSY 

La bibliothèque de Gressy applique les ho-
raires d'ouverture suivants pour le mois de 
juillet 2023: 
- ouverture uniquement le samedi matin des 
08/07 , 22/07, 29/07 de 10h30 à 12h30. 
- fermeture le samedi 15/07 
- Fermeture en durant le mois d'août 
- Réouverture aux horaires habituels le samedi 
02/09 à 10h30. 

ATTENTION : En cas d’orage 

 Nous vous rappelons qu’en cas d’orage, vous ne devez pas 
pénétrer dans le parc municipal car  malgré toute l’attention 
que nous portons aux arbres, certains peuvent avoir des 
branches cassées ou présenter des faiblesses. 
A la suite des dernières intempéries, nous avons diligenté l’en-
treprise à laquelle nous devons faire faire appel conformément 
aux règles des mar-
chés publics et de 
mutualisation sous 
couvert de notre 
Communauté d’Ag-
glomération. Cette 
entreprise a fait un 
état des lieux et va 
nous produire un 
devis pour une inter-
vention même durant cette période. 
Néanmoins, nous ne sommes jamais à l’abri des éléments et 
nous pouvons pour notre sécurité et celle de nos familiers, res-
pecter les consignes qui suivent. 
Il convient de s’éloigner et ne pas toucher les structures métal-
liques (pylônes, grilles, poteaux, clôtures, etc.) , ne pas rester 
sous un arbre en cas d'orage, s'éloigner des cours d'eau et des 
points hauts ; S'il n'y a pas d'abri, s'accroupir sur le sol, les 
pieds sur une matière isolante (ciré, sac à dos, corde, etc.)  
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FAQ 
Sur le nouveau règlement intérieur  

des déchèteries 
 
Tout changement dans les habitudes implique des doutes et des 
interrogations. Depuis le 1er juillet, un nouveau règlement 
intérieur des déchèteries est appliqué avec notamment des quo-

tas de passages et des volumes d’apport limité. On répond ici à toutes vos questions.  
Pourquoi ce changement ? 
Depuis 3 ans, le tonnage amené en déchèteries a explosé (+45%), du fait de l’abus de certains déposants professionnels (faux 
particuliers), quelques-uns se présentant plus de 300 fois par an.  
Ce détournement manifeste d’un service réservé uniquement aux particuliers a conduit à : 

 saturer les équipements et générer des files d’attente interminables 

 empêcher un tri efficace et le recyclage dans de bonnes conditions des déchets 

 faire grimper la facture (+26% en trois ans). 
 

La mise en place de quotas a donc pour objectif d’optimiser le service rendu aux usagers en :  

 Fluidifiant la fréquentation et améliorant les conditions d’accueil et de dépose des déchets. 

      Améliorant la disponibilité des agents d’accueil pour accompagner les usagers sur le tri. 

      Augmentant la qualité du tri et réduisant ainsi l’enfouissement (en 2022, les déchets enfouis ont coûtés + 5 millions d’€ au 
Sigidurs). 

     Maitrisant les quantités de déchets apportés  

     Maitrisant les coûts (en 3 ans, +26% des dépenses sur les déchèteries, il est nécessaire d’intervenir pour faire face à une 
hausse considérable du coût du service qui impactera le contribuable) 

 
-Pourquoi limiter l’accès à seulement 15 passages ? Ce quota est mis en place pour  limiter  les abus. Il s’appuie sur les 
chiffres de fréquentation et les volumes déposés annuellement par les particuliers. 15 passages de 2m3 représentent une grande 
benne de 30m3 par foyer, soit 2 à 8 tonnes selon la nature des déchets. Cette quantité est suffisante pour plus de 90% des dépo-
sants. 
 
Comment sont décomptés les quotas ? Un passage compte pour  un quota. Pour  les autor isations exceptionnelles, cela 
comptera pour deux quotas. Au-delà de 15 passages, l’accès aux déchèteries du Sigidurs sera refusé jusqu’à l’année qui suit. La 
remise à zéro du quota se fait par année civile. 
  
Comment suivre mes passages et ce qu’il me reste ? À chaque passage en déchèter ie, votre solde de droits d’accès est dé-
compté d’un passage. Vous pouvez demander votre solde restant à l’agent de valorisation lors de votre passage en déchèterie. Au
-delà du quota, l’accès sera refusé sur le réseau du Sigidurs. Pour les quantités excédentaires, plusieurs solutions existent selon la 
nature du déchet. 
 
L’instauration du quota va faire augmenter les dépôts sauvages  : 
Ce type de limitation a été progressivement mis en place sur TOUS les territoires limitrophes, avec des modalités d’application 
adaptées pour chaque territoire. A ce jour, aucune collectivité limitrophe ne projette de revenir sur les limitations fixées en raison 
de dépôts sauvages en augmentation. 
Le quota de 15 passages proposé se situe dans la fourchette « haute » des quotas constatés.  
Les dépôts sauvages, avant l’ouverture des déchèteries, étaient déjà existants. Le fait d’ouvrir les déchèteries n’a pas fait dispa-
raître ces dépôts. Le Sigidurs travaille en collaboration avec les intercommunalités et les communes pour lutter contre ces incivi-
lités qui sont sévèrement punis par la loi : 1 500€ et possibilité de confisquer le véhicule (article L 635-8 du code civil). 
 
L’accès en déchèterie sera t-il payant ? Non, le service est gratuit.  
 
Comment obtenir ma carte d’accès ? La demande peut se faire par  mail :  svm@sigidurs.fr  
ou par courrier : 1 rue des Tissonvilliers 95200 Sarcelles, en indiquant un numéro de téléphone  et en joignant une copie des 
documents suivants (Attention, l’ensemble des documents doit être au même nom) : 

 Copie de la pièce d’identité recto-verso 

 Copie d’un justificatif de domicile de moins de 6 mois 

 Copie de la carte grise du ou des véhicules susceptibles de venir en déchèteries 
 
Faut-il changer ma carte ? Non, si les données sur  la car te sont toujours lisibles et à jour , il n ’y a pas besoin de la refaire. 
 
En cas de réclamation, l’administré peut envoyer un courrier à l’adresse suivante :  

 

 

Courrier Monsieur le Président du Sigidurs 
1 rue des Tissonvilliers 
95200 SARCELLES 

Courriel contact@sigidurs.fr 

mailto:svm@sigidurs.fr
mailto:contact@sigidurs.fr
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 UNE FETE 2023 TRES REUSSIE mais un peu … 

gâchée par une décision préfectorale très tardive 
nous interdisant le feu d’artifice prévu.  
Un grand merci aux enfants, aux enseignants, 
aux bénévoles de nos associations des parents 
d’élèves, de la coopérative scolaire, du GAG de 
nos employés municipaux qui ont tous œuvré la 
main dans la main  dans un élan de solidarité 
pour que cette fête 2023 demeure dans les mé-
moires pour toute une année. 
On s’est déjà donné rendez-vous pour l’année 
prochaine. Pour l’instant encore un grand merci 
à tous et Bonnes Vacances ! 


